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(54) Lève personne pour le bain et les WC

(57) Dispositif pour lever ou descendre une person-
ne physique.
L’invention concerne un dispositif permettant de lever ou
descendre une personne sans risque d’électrocution et
sans l’aide d’une tierce personne.

Il est constitué d’un tube (1) avec à sa base un orifice
(4) permettant l’alimentation en eau et un orifice (5) per-
mettant l’évacuation de l’eau, un tube levier (2) sur lequel
est fixé un tube cache et guide (3) et un bras souteneur
(6), sur ce bras souteneur fixé dans le cas du bain un
siège, dans le cas des WC un abattant.
Une vanne (7) ouvre l’eau. Une vanne (8) évacue l’eau.

Le boîtier (9) permet d’actionner les vannes. L’excrois-
sance (10) sert de guide et de trop plein et le rail (11) de
cheminement.

Lorsque l’utilisateur actionne sur le boîtier le L «levé»
il ouvre la vanne qui permet l’entrée de l’eau qui exerce
une pression qui lève l’ensemble du bras porteur.
Lorsque l’utilisateur actionne sur le boîtier le levier «bais-
sé» il ouvre la vanne qui évacue l’eau qui libère la pres-
sion et permet la descente de l’ensemble du bras porteur.

Le dispositif selon l’invention est particulièrement
destiné à lever et descendre une personne pour l’utilisa-
tion d’une baignoire ou d’un WC.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour lever ou descendre une personne âgée ou à mobilité
réduite.
[0002] La levée des personnes se fait traditionnelle-
ment par un dispositif à chaîne ou électrique.
[0003] Présentant dans le cas électrique un risque
d’électrocution et dans le cas à chaîne la présence d’une
tierce personne.
[0004] Le dispositif suivant l’invention permet de re-
médier à ces inconvénients, il comporte en effet selon
une première caractéristique un vérin à eau qui permet
de soulever ou descendre une personne de sa baignoire
ou de son WC simplement par une action d’alimentation
en eau du vérin qui sous la pression lèvera la personne,
ou par action de vidange du vérin descendra la personne
[0005] Selon des modes particuliers de réalisation, le
vérin sera constitué de 3 tubes.
1 tube servant de réservoir.
1 tube servant de levier sous l’action du remplissage du
tube réservoir
1 tube servant de cache et dans le cas du bain servant
également de guide du bras souteneur
[0006] La base du tube (1) réservoir sera pourvue de
2 orifices (4 et 5) et d’une platine (15).
1 orifice pour l’alimentation en eau, cette alimentation se
fera par l’intermédiaire d’une vanne (7) actionnée à dis-
tance.
1 orifice pour l’évacuation de l’eau, cette évacuation se
fera par l’intermédiaire d’une vanne (8) actionnée à dis-
tance.
[0007] Dans le cas d’utilisation pour le bain, le tube
réservoir aura sur sa face extérieure un cheminement
(11) qui dirigera l’excroissance située sur la face interne
du tube cache et guide.
1 tube N°2 servant de levier sur lequel sera fixé un bras
souteneur (6) qui fera corps avec le tube N°3 cache et
guide, à la base de ce tube il y aura un joint d’étanchéité
(12)
1 tube N°3 servant de cache et de guide de manière à
présenter un ensemble esthétique, de guide dans le cas
du bain, il aura sur la face interne une excroissance(10)
qui suivra le cheminement (11) du tube N°1.
[0008] L’excroissance qui suivra le cheminement aura
comme particularité de permettre : Dans le cas du bain
de permettre à l’ensemble du tube 1 et 2 d’avoir une
rotation de manière à prendre une personne à l’extérieu-
re de la baignoire, de la soulever de faire une rotation et
de descendre la personne dans la baignoire. Ainsi que
l’opération inverse
[0009] Dans le cas de son utilisation pour les WC l’ex-
croissance suivra un cheminement droit
[0010] Ainsi quand l’utilisateur sera positionné dans le
bras souteneur (6), il lui suffira d’actionner la vanne de
remplissage qui permettra à l’eau de pénétrer dans le
tube N°1, la pression de l’eau fera monter les tubes 2 et
3 auxquels est fixé le bras souteneur. Dans le cas du

bain la personne soulevée sera déplacée dans un mou-
vement tournant puis descendue dans la baignoire. Puis
l’action sera inversée à la fin du bain.
[0011] Dans le cas de l’utilisation pour les WC, la per-
sonne sera descendue au niveau de la cuvette des WC,
puis à la fin de l’utilisation des WC l’action sera inversée,
et la personne sera relevée.dans le cas d’utilisation pour
le bain, le bras souteneur sera équipé d’un siège figure 1
[0012] Dans le cas d’utilisation pour les WC le bras
souteneur sera équipée d’un tube formant un ovale
ouvert (16) sur lequel est soudée une platine (17) devant
recevoir un abattant de WC figure 2
[0013] Dans le cas d’utilisation pour les WC le lève
personne pourra actionner directement l’ensemble des
WC figure 3
[0014] Le dispositif selon l’invention est particulière-
ment destiné à la levé et descente des personnes phy-
siques
[0015] Les vannes (7) et (8) sont raccordées au tube
(1) et la platine (15) est reliée au tube (1) Les vannes (7)
et (8) sont activées par le boîtier (9)

Revendications

1. Dispositif pour lever ou descendre une personne
physique composé d’un tube principal ou tube réser-
voir (1) dans lequel est introduit un tube levier (2)
actionné dans le tube (1) par l’intermédiaire de la
vanne (7) qui permettra l’entrée de l’eau sous pres-
sion qui exercera la montée de l’ensemble tube (2)
et (3) ainsi que du bras (6). La vanne (8) permettra
l’évacuation de l’eau sous pression dans le tube (1)
permettant la descente des tubes (2) et (3) ainsi que
du bras porteur (6)

1) Dispositif caractérisé en ce que le chemi-
nement (11) constitue une partie du tube (1) et
permettra le mouvement d’entrée et de sortie
2) Dispositif selon la revendication (1) caracté-
risé en ce que la saillie (10) fait partie du tube
(3) et suivra le mouvement crée par le chemi-
nement (11) de manière à bien suivre le par-
cours déterminé
3) Dispositif selon la revendication 1 ou la re-
vendication 2 caractérisé en ce que la saillie
(10) fait également office de trop plein
4) Dispositif selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes caractérisé en ce que
tube ovale (16) permet la fixation d’une platine
(17)
5) Dispositif selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes caractérisé en ce que
la platine (17) permet la fixation d’un abattant
de WC
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Revendications modifiées conformément à la règle
86(2) CBE.

1. Dispositif permettant aux personnes à mobilité ré-
duite de rentrer et de sortir d’une baignoire en toute
autonomie, caractérisé par le fait d’un tube principal
ou tube réservoir (1) dans lequel est introduit un tube
levier (2) actionné dans le tube (1) par l’intermédiaire
de la vanne (7) qui permettra l’entrée de l’eau sous
pression qui exercera la montée de l’ensemble tube
(2) et (3) ainsi que du bras (6). La vanne (8) permettra
l’évacuation de l’eau sous pression dans le tube (1)
permettant la descente des tubes (2) et (3) ainsi que
du bras porteur (6)

1. Dispositif caractérisé selon la revendication 1 en
ce que le cheminement (11) constitue une partie du
tube (1) et permettra le mouvement d’entrée et de
sortie

2. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendi-
cation 2 caractérisé en ce que la saillie (10) fait
partie du tube (3) et suivra le mouvement crée par
le cheminement (11) de manière à bien suivre le par-
cours déterminé

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que la saillie
(10) fait également office de trop plein

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que tube ovale
ou fer a cheval (16) permet la fixation d’une platine
(17)

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que la platine
(17) permet la fixation d’un abattant de WC

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce qu’une platine
(18) semi rigide soudée à une extrémité au chemi-
nement (11), permet le guidage vertical lors de la
monté et le guidage vers le bas lors de la descente

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce qu’une platine
(19) semi rigide soudée à une extrémité au chemi-
nement (11), permet le guidage vers le bas lors de
la descente et le guidage dans le cheminement de
rotation lors de la remonté

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que le décro-
chement (20) sur le cheminement (11), permet à la
platine (18) de ce positionner correctement affin de
ne pas gêner le roulement fixer à la saillie (10) lors
de sa monté
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